
 

       
    

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le lundi 06 décembre 2021, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Marc VASSE, Maire de Terres-de-Caux. 
 

DECISIONS DU MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 
 

Sans Objet 
 

DELIBERATIONS 
 
SUR PROPOSITION DU MAIRE, LE CONSEIL MUNICIPAL A DECIDE 

D’approuver le rapport annuel Rudologie 2020 de Caux Seine Agglo, 

D’adhérer à Seine Maritime Attractivité pour l’année 2022, 

De signer la convention tripartite d’utilisation des équipements sportifs par le collège, 

De signer les conventions de partenariat entre la commune et le CCAS, à savoir : 
 

 Convention n°1 entre le budget principal du CCAS soumis à la M14 et la Commune, 
 Convention n°2 entre le budget annexe de la Résidence Autonomie Michèle Pierrot M22 et la Commune, 
 Convention n°3 entre le budget annexe de la Résidence Autonomie de la Cour Souveraine M22 et la 

Commune, 

De modifier les crédits budgétaires du budget principal comme suit :  

Articles  Intitulés Montants 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 

023 Virement à la section d'investissement 51 807 

Recettes 

6419 Remboursements sur rémunération du personnel 12 892 

7478 Autres organismes  25 911 

7718 Autres produits exceptionnels sur opération de gestion 13 004 

Solde Opérations 0 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses 

2031-211 Frais d'études 2 907 

2128-149 Autres agencements et aménagements 7 200 

2158-205 Autres installations, matériel et outillage techniques 1 700 

2188-205 Autres immobilisations corporelles 12 000 

2182-205 Matériel de transport 28 000 

Recettes 

021 Virement de la section de fonctionnement 51 807 

Solde Opérations 0 
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D’admettre en non valeurs la somme de 147.16 €, 

De modifier les crédits budgétaires du budget annexe gendarmerie comme suit :  

Articles  Intitulés Montants 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 

023 Virement à la section d'investissement 34 571 

Recettes 

752 Revenus des immeubles 34 571 

Solde Opérations 0 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses 

1641 Emprunt en euros 188 400 

2031-103 Frais d'études -16 880 

2318-103 En cours des autres immobilisations corporelles -149 905 

2313-041 En cours de construction 95 000 

2031-101 Frais d'études 34 571  

Recettes 

1332-103 Amendes de police -44 195  

1331-103 DETR -44 195  

1641-103 Emprunts en euros -81 990  

1641-102 Emprunts en euros 3 595  

1641-103 Emprunts en euros 188 400  

2031-041 Frais d'études 95 000 

021 Virement de la section de fonctionnement 34 571 

Solde Opérations 0 

 
De modifier la répartition des crédits de paiement, sur le budget annexe Gendarmerie, du projet comme suit : 

APCP CP 2019 CP 2020 CP 2021 

5 250 004,79 € 849 059,96 € 2 363 530,83 € 2 037 414 € 

 
De procéder à l’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle 525 A 667,  

De procéder à la cession de la parcelle 525 A 601 pour un montant de 26 000€,  

De conclure une convention d’intervention de l’EPFN Normandie sur la friche « Ancienne usine de confection » 
avec l’EPF Normandie, 

De proroger les conventions signées avec les associations conventionnées,  

De verser la subvention d’équilibre à l’association Le Trait d’Union pour un montant 109.29 €. 

 

 
 


